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REGLEMENT INTERIEUR 

D’ASSOCIATION  -  LOI 1901 
 

_________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________ 

 

Le présent règlement intérieur complète les statuts de l’association ayant pour titre :  

"SEKOVIO – Pierre PEPIN" 

_________________________________________________________________ 

 

Article 1 – Adhésion des Membres 

Toute personne physique ou morale peut librement demander l’adhésion à l’association. 

La demande est écrite librement ou répond à un formulaire papier ou en ligne sur le site 

internet de l’association. 

La demande doit comprendre les éléments suivants : 

 □  Nom et adresse du demandeur (personne morale : raison sociale) 

 □  Adresse du domicile du demandeur (personne morale : adresse du siège) 

 □  Numéro de téléphone fixe et/ou portable 

 □  Adresse mail. 

Le secrétaire adresse en retour une carte d’adhérent et un reçu fiscal à l’intéressé. 

_________________________________________________________________ 

 

Article 2 – Membres d’Honneur 

Feu Monsieur Pierre PEPIN, membre fondateur de l’Association, a été réélu, à 

l’unanimité, Président d’Honneur par l’ensemble des membres du Conseil 

d’Administration. 

Les adhérents à l’association qui contribuent, par services rendus, au but de la dite 

association peuvent accéder à la qualité de membre d’honneur. 

Les services rendus possibles peuvent être les suivants : 

 □  Contribution personnelle importante lors d’une mission au Togo ou en France,  

 □ Divers conseils jugés essentiels ou nécessaires à l’Association. Exemples : 

juridique, comptabilité. 

 □ Services rendus dans le but de faire faire des économies substantielles à 

l’Association. 

Le bureau du Conseil d’Administration examine l’accession à la qualité de membre 

d’honneur de tout adhérent qui apporte un ou plusieurs des services listés ci-dessus. 

L’accession est accordée à la majorité simple du bureau, la voix du président étant 

prépondérante en cas d’égalité. L’adhérent nouvellement qualifié est informé par 

courrier électronique ou lors de l’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire. 

Les membres d’honneur ne paient pas de cotisation pour l’année en cours. 

Un membre d’honneur qui quitte l’association (voir article 8 des statuts) perd 

automatiquement sa qualité de membre d’honneur. 

_________________________________________________________________ 
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Article 3 – Membres Bienfaiteurs 

Les adhérents à l’association, des personnes extérieures à l’association ou des 

établissements privés (représentés par une personne physique) qui apportent :  

 □  un don financier conséquent (supérieur à 200 €) 

 □  une aide financière 

 □  un legs 

peuvent accéder à la qualité de membre bienfaiteur. 

Le bureau du Conseil d’Administration examine l’accession à la qualité de membre 

bienfaiteur de tout adhérent ou autre qui apporte un ou plusieurs des aspects financiers 

listés ci-dessus. L’accession est accordée à la majorité simple du bureau, la voix du 

président étant prépondérante en cas d’égalité. L’adhérent nouvellement qualifié est 

informé par courrier électronique ou lors de l’assemblée générale ordinaire ou 

extraordinaire. 

Les membres bienfaiteurs ne paient pas de cotisation pour l’année en cours. 

Un membre bienfaiteur qui quitte l’association (voir article 8 des statuts) perd 

automatiquement sa qualité de membre bienfaiteur. 

_________________________________________________________________ 

 

Article 4 - Perte de la qualité de membre 

 □  Démission : l’adhérent démissionnaire avise l’association de sa démission par 

courrier papier, dont la rédaction est libre, adressé au président du bureau, à l’adresse 

du siège de l’association ou par courrier électronique à l’adresse mail de l’Association. 

L’adhérent est alors radié de la liste des membres. Il n’est plus redevable des 

cotisations futures mais ne peut en aucun cas réclamer la rétrocession d’une quelconque 

de ses cotisations. 

 □  Non paiement de cotisation : chaque adhérent est avisé de la nécessité de 

renouveler sa cotisation. Deux mois après cet avis, sans paiement de la cotisation, le 

bureau émet une relance à l’encontre de l’adhérent par courrier papier ou électronique, 

donnant un mois supplémentaire pour régularisation. A l’échéance de ce mois, l’adhérent 

est radié de plein droit de l’association. 

 □  Radiation : si un adhérent se livre à des actes allant manifestement à 

l’encontre du but de l’association ou nuisant à son bon fonctionnement, le bureau émet, 

par lettre recommandée avec accusé réception, un avis motivé de procédure de 

radiation ainsi qu’une convocation devant le bureau pour que l’adhérent s’explique. 

L’adhérent peut se faire assister d’un adhérent de son choix à cet entretien. Si 

l’adhérent ne se présente pas à l’entretien ou que l’entretien ne permet pas au bureau 

de s’assurer que l’adhérent renonce aux actes qui font l’objet de la procédure, 

l’adhérent est radié de l’association et reçoit une lettre recommandée avec accusé 

réception le lui signifiant. 

_________________________________________________________________ 

 

Article 5 – Conseil d’Administration 

L’effectif minimum du Conseil d’Administration est de 6 administrateurs et l’effectif 

maximum est de 12 administrateurs. 
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Un administrateur démissionnaire au cours de son mandat formalise sa démission par 

courrier papier adressé au président de l’association, à l’adresse du siège ou par 

courrier électronique adressé à l’adresse mail de l’Association. La démission est 

acceptée par retour et prend effet à la date de ce retour. 

_________________________________________________________________ 

 

Article 6 – Election du Bureau du Conseil d’Administration 

L’élection du bureau se fait en réunion du Conseil d’Administration, qui doit être au 

complet ou représenté par vote à bulletin secret.  

En cas de défection d’un membre du bureau, soit suite à sa démission, soit suite à sa 

radiation de l’association, le Conseil d’Administration doit se réunir dans un délai de 30 

jours pour palier cette défection. 

_________________________________________________________________ 

 

Article 7 – Convocation et représentation aux Assemblées Générales 

Au plus tard quinze jours avant la date de l’assemblée générale ordinaire ou 

extraordinaire, le secrétaire du bureau du conseil d’administration diffuse aux 

adhérents, par courrier électronique, ou papier par défaut, la convocation à l’assemblée 

générale, qui doit lister les points de l’ordre du jour. 

Ce courrier doit prévoir un encart qui peut être renseigné par l’adhérent pour voter les 

points soumis au vote sur l’ordre du jour, sans se déplacer à l’assemblée générale. 

L’encart comprend une partie destinée à procuration. L’adhérent a le choix de poster 

l’encart ou bien de citer le nom de l’adhérent (présent à l’assemblée générale) à qui il 

donne procuration, dans la limite de 10 procurations par adhérent présent. 

_________________________________________________________________ 

 

Le présent règlement a été approuvé par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 24 

février 2018. 

 

Fait à Nice, le 27 février 2018 

 

 

La Présidente   Le vice-Président                     Le vice-Président 

Marie-Pierre AYI-PEPIN  Tahirou MAHAMMADOU                 Ayicoué Isidore AYI 

  

 

 

 


